
 
 
 
 
 

www.comitett41.fr 

comitetennisdetable41@laposte.net 

Maison Départementale du Sport 
1 avenue de Châteaudun  

41000 BLOIS 

RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 
 
Date : Lundi 17 novembre 2025, début de la réunion à 18h30 
PV n° : 378 
 
Présences : 

• Mmes : Elisabeth AUGER, Eléonore BOURDREZ. 

• MM. : Laurent PINAULT, Mickaël MANDARD, Fabrice LEBLOND, Christian LEMAIRE, Anthony LEMEY, François 
TOURNEUX, Morgan REGNIER, Jean-Pierre ALLEMAND, Fabien BOUBET, Thierry DECAN, Steven HALBOT, Maxime 
ORGEBIN, Patrick LACROIX. 

Excusée :  Aurélie RUBIO 
Excusés : Francis LUCAS, François LAVAUD 
Le quorum étant atteint, la séance peut avoir lieu. 

 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL n°378 de la réunion du lundi 22 septembre 2025 
 
Le Procès-Verbal n° 378 est approuvé à l’unanimité des membres présent du Comité. 
 
Il est rappelé aux secrétaires/correspondants de clubs de diffuser les PV à l’ensemble de leurs licenciés. 

 
INFORMATIONS DIVERSES DU PRÉSIDENT 

• L’évolution des licences peut être suivie sur http://www.fftt.com/stats/region.php?reg=fr-cvl-all. 

Date PV Compétitions Dirigeants Loisirs Evénementielles  Découverte Total 

18/11/2024 728 98 757 88 10 1682 

18/11/2025 795 97 651 12  1555 

• Organigramme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.comitett41.fr/
mailto:comitetennisdetable41@laposte.net
http://www.fftt.com/stats/region.php?reg=fr-cvl-all
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Nous avons appris avec beaucoup de tristesse le décès brutal de Dominique COLSON, licencié fidèle du club de Cour-Cheverny, 
foudroyé par une leucémie à l'âge de 61 ans. Le Comité présente toutes ses condoléances à sa famille et ses amis 
courchois.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons appris également le décès de Jacqueline CLEMENT à l'âge de 100 ans. Aux côtés de Gérard, son époux, elle avait été 
bénévole dans le club de Montoire et élue au Comité de Loir-et-Cher dans les années 80-90. Au revoir Jacqueline... 
Le Comité présente toutes ses condoléances à sa famille et ses amis de Montoire.  
Nous n’avons pas de photo pour nous rappeler de cette fervente admiratrice du Tennis de Table en Loir et Cher. 
 
 
 
 

 
  
 

C’est avec une grande émotion que nous avons appris la disparition de Pierre SAINSOT, figure historique du Tennis de Table 
dans le Loir-et-Cher, pilier du SC Morée TT et passionné jusqu’à ses derniers jours. 
Le Comité présente toutes ses condoléances à sa famille et ses amis du club de Morée.  
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• Réforme de la tarification de la licence fédérale. Vote pour AG fédérale le 6 décembre. 

La FFTT a besoin de financer les projets de développement du Tennis de Table sur le territoire, via l’emploi de 18 
nouveaux postes, dont 4 postes au siège fédéral et 14 répartis sur chaque Ligue (800 000 € de budget pour la FFTT). 
Obligation faite par le Ministère des Sports sur le respect de la loi à propos du coût unique de la licence fédérale 
Par contre, possibilité d’une mise en place par les Comités d’un contribution administrative autonome, afin de 
financer les projets de développement propres à chaque comité. 
Mise en application à la saison 2027/2028, si vote approuvé. La part Territoire sera ensuite à déterminer en Conseil de 
Ligue pour définir la part Comité. 
Propositions soumises à l’AG fédérale : 
Type Licence     Catégorie     Tarif   Part FFTT   Part territoire 
Compétition     P / B / M        50€        20 €                30€ 
Compétition     C / J / S / V     70€        28 €               42€ 
Loisir                  P / B / M        20€          8 €                12€ 
Loisir                  C / J / S / V     35€        14€                21€ 
 
Vote à l’unanimité des membres présent de la CD41TT. 
Mais ni Francis, ni Laurent ne pourront se rendre à Paris pour l’AG fédérale. Et le vote par procuration ou en distanciel 
n’est pas possible…  

• La convention tripartie FFTT, LIGUE, CD41TT a été signée. 
• Laurent PINAULT, tuteur pédagogique d’Anaëlle CHOLLET, fait le point sur l'emploi ATD, la formation en cours et 

l’agenda. Romain BARDIN et Laurent ont assisté à une séance d’Anaëlle CHOLLET un mercredi soir à Mont-près-
Chambord dans le cadre de sa préparation à son examen. 
Tous les vendredi soir, à Sassay, 1 semaine sur deux, il y aura réunion avec Anaëlle qui fera également un 
entrainement avec des poussins avec Laurent en tutorat. 
Anaëlle va assister Romain BARDIN lors de la formation AF prochaine et préparer la formation IC qui sera proposée 
cette saison en milieu de phase 2. 

• Signalement Jeunesse et Sports 
Laurent a été prévenu que la carte professionnelle d’un éducateur licencié dans un club du Loir-et-Cher ne serait pas 
renouvelée, suite au contrôle d’honorabilité effectué. Il lui est donc interdit d’entrainer de jeunes pongistes. Nous 
précisons également que cet éducateur n’intervient pas dans le 41, sauf emploi non déclaré et non porté à notre 
connaissance. 
Le président du CD41TT, ainsi que l’ensemble des membres du bureau, vous rappellent l’extrême importance de la 
vérification de la fiche d’honorabilité pour toutes les personnes qui encadrent des jeunes. Il en va de la responsabilité 
du Président qui doit cocher sur SPID la case EDU pour toute personne (bénévole ou salariée) étant en contact avec 
des mineurs dans le club. 
Le président rappelle aussi une évidence sur le fait de rémunérer une personne n’ayant pas les diplômes d’Etat 
adéquats est une infraction à la Loi. 
Article 212-1 : « Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive ou entrainer ses pratiquants, à 

titre d’occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle », « les titulaires d’un diplôme, titre à finalité 

professionnelle ou certificat de qualification professionnelle : garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et 

des tiers dans l’activité considérée, et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues à l’article l. 

6113-5 du code du travail. »  

Sanctions : D’après l’article 212-10 du code du sport ; cela est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

• La Ligue du Centre-Val de Loire offre à tous les Comités, un site mobile, avec set de dalles pour le sol et une table 
Outdoor. Le CD41TT remercie chaleureusement la Ligue du Centre Val de Loire pour cette belle initiative. 
Pour information, les clubs intéressés devront prendre un véhicule adapté pour le transport aller et retour de cette 
structure en cas d’emprunt. 
L’ensemble sera entreposée à Cour-Cheverny chez Jean-Pierre ALLEMAND. 
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                                   Tableau réservation des diverses compétitions du CD41TT 
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• La FFTT par son président Gilles ERB, a fait parvenir des lettres de remerciements à tous les pongistes qui ont 
participé à la formation d’initiateur de club. 
Le président Laurent PINAULT a remis en main propre le courrier de la FFTT à trois membres du CD41TT. Ce courrier a 
été adressé également à un certain nombre de bénévoles officiant dans les clubs du Loir-et-Cher. Nous remercions la 
FFTT pour cette initiative et nous remercions surtout les bénévoles pour leur engagement. 
 
   
 Jean-Pierre ALLEMAND                                     Christian LEMAIRE                                               François TOURNEUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo souvenir du stage avec hébergement et nuitée en Dordogne dans la salle de l’ASTT TERRASSON.  
Merci à Anthony, François et Laurent pour la gestion de ce dossier. 
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Résultats du concours photo "Les féminines dans l'objectif, organisé par la Ligue du Centre: 

 
Prix des internautes ������ : Thomas et Thomas Knockaert - Léna Knockaert 
Prix du conseil de Ligue 🗳🗳 : Stéphane Guillot - Margaux Rouet 
Prix de la commission féminine ���������������������������: Pauline Pipart - Justine Barakat 
Félicitations deux clubs du Loir et Cher ont été récompensés 
Prix des financeurs ����� : Camille Bonneau - Cara Galand 
Prix coup de coeur ���� : Sarah Neilz - Cathy Neilz 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ils ont relevé les défis de TamTam le samedi 11 octobre! �� 
Félicitations à tous les jeunes pongistes qui ont participé au premier Ping Lanta de la saison à Saint-Aignan ! ����� 
Ils ont fait preuve de courage, d’énergie et d’esprit d’équipe pour affronter les redoutables épreuves de TamTam, notre 
totem préféré ������ 
Un grand merci au club de Saint-Aignan pour son accueil et son aide précieuse dans l’organisation ��������������� 
Merci Anaelle et Anthony ��������������� 
Et bravo à tous les enfants pour leur engagement et leur bonne humeur ! ������ 
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Merci au club de Mer et de Saint Aignan pour l’organisation d’OCTOBRE ROSE dans leurs salles 
30 équipes ont participé à Mer et 40 féminines à Saint-Aignan. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Trésorerie (E. BOURDREZ / M. MANDARD) 

1. Rapport de trésorerie 
Rappel : bilan annuel déficitaire sur les saisons passées, compensé par des versements réguliers depuis le livret A. 
Avertissement : cette solution ne pourra pas être pérenne indéfiniment. 
2. Notes de frais – Juges Arbitres 
Demande aux JA d’ajouter systématiquement sur leurs notes de frais le nombre de tables utilisées lors de chaque 
compétition. 
Objectif : faciliter la compatibilité et le suivi budgétaire. 
3. Critérium fédéral : 290 inscrits la saison dernière, 346 inscrits cette année. Malgré l’augmentation significative des 
inscriptions, le gain financier est estimé à 346 € seulement. 
4. Le stage en Dordogne présente un bilan déficitaire, en partie due à une augmentation de dédommagements de 
l’encadrement et de la volonté de limiter à 300€ la participation des familles. Pour le prochain stage à l’extérieur, il 
faudra revoir les modalités de participation et/ou de remboursement. 
5. Suivi budgétaire 
La trésorière annonce un mode de suivi différent : 
Chaque poste de dépense (compétition, stage, autre...) devra être analysé pour juger de sa rentabilité. 
Les actions suivantes de la saison en cours devront être budgétées et pourront être modifiées régulièrement afin de 
maintenir l’équilibre du bilan annuel. 
6. Emploi et subventions 
Plus de subventions ou en baisse. Le comité devra assumer directement le coût de l’emploi. 
Pour un apprenti : faisable grâce aux aides disponibles. 
Pour un salarié : embauche compromise faute de financement suffisant. 
7. Perspectives et orientations 
Nécessité d’un changement de posture au sein du comité et d’une attitude proactive. 
Trois pistes évoquées pour assurer la pérennité : 
Recherche active de financements externes / Augmentation des tarifs / Réduction des dédommagements des 
bénévoles. 

 
 
• Commission Matériel (C. LEMAIRE) 

Il est demandé aux clubs qui ont une convention avec le CD41TT d’entretenir le matériel prêté. 
Proposer à la prochaine réunion un devis pour l’achat d’une pieuvre de visioconférence pour améliorer la qualité des 
échanges en réunion 

 
• Commission Vétérans (A.RUBIO) 

Une quarantaine de participants ont répartis dans 5 tableaux lors des Finales des Individuels Vétérans. Les V70 et V75 
ont été mis ensemble pour faire plus de rencontres. 4 féminines sont qualifiées directement à l’échelon régional. Merci 
au club de Saint-Georges-sur-Cher pour l’accueil et le prêt de sa salle. 

Résultats en ligne de : Individuels Vétérans | Comité de Loir-et-Cher de Tennis de Table 

https://www.comitett41.fr/individuels-veterans/
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• Commission Sport Sans Violences (F.TOURNEUX) 

Une action de prévention avec la banderole « Sport Sans Violences » sera organisée au prochain Balbutop avec tous les  
participant(e)s. 

 
• Commission Sport en Entreprise (M. REGNIER) 

Problématique du non-respect du matériel utilisé à la salle des Provinces par les Corpos et les collégiens. Il est envisagé 
l’achat d’une armoire à cadenas dans laquelle seraient rangés les filets. A charge au collège d’acheter leurs propres 
filets. Merci à la municipalité de Blois qui a tout de même essayé de réparer les tables cassées… 
 
Les convocations vont être envoyées aux club Corpos pour les finales qui auront lieu le 6 décembre à VINEUIL, en 
parallèle du Top Loisirs. 
 

• Commission Coupes du Loir-et-Cher (T. DECAN) 

Les inscriptions vous parviendront avant le 17 janvier 2025. 
Début de la compétition le 31 janvier 2026.  
Finales le 13 juin 2026 à Saint-Laurent-Nouan 

 

• Commission Jeunes et Technique (A. LEMEY et S. HALBOT), secrétaire (E. AUGER) 

Top 8 : Les convocations seront envoyées prochainement. Il a été voté en comité Directeur le passage en Top 6 chez 
les catégories Filles. 
 
Bilan du stage Elite Extérieur : super expérience pour les jeunes pongistes sélectionnés. Des bons souvenirs et des 
gros progrès pour chacun des joueurs. Cela a également renforcé le lien Groupe Elite du 41. A renouveler.  
 
Vendredi soir Elite :  

o 2 entraînements Elite du vendredi soir ont eu lieu. Entre 12 et 20 jeunes sont régulièrement présents dans la 
lignée de la saison dernière. Le prochain le 5 décembre à Blois ! 

o En raison des contraintes de formation d’Anaëlle et du manque également de participants, les stages de 
perfectionnement ne seront pas organisés cette saison. Le Comité invite chaque jeune, désireux de faire un 
stage libre de perfectionnement, à se rapprocher des clubs proposant en interne des stages avec leurs 
éducateurs ou bénévoles afin de s’y inscrire, si possible. 

 
Stage Poussins / Benjamins : 
Le stage s’est bien déroulé avec un contenu axé sur la régularité, le top coup droit et revers, les déplacements et laa 
compréhension du service et des effets. Un travail sur le comportement compétitif et la gestion du stress a également 
été proposé. 
Regroupements du mercredi (Élite Détection) 
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Anaëlle a repris la gestion et la coordination de ces créneaux. 
Cependant, il reste très difficile d’obtenir des réponses rapides des clubs concernant la mise à disposition des salles, 
ce qui complique l’organisation. ���� sans retour des clubs, il est impossible de garantir un planning stable et anticipé. 

• Pré-sélection Top Détection Régional 
Une liste de joueurs présélectionnés a été transmise via le WhatsApp CDJT. 

• Championnat Jeunes 
Aucun point majeur à signaler. 
Toutefois, une erreur de composition d’équipe a été constatée lors de la rencontre Mer vs Blois. 
L’équipe de Blois n’ayant pas respecté la limite de points pour la composition, le score officiel sera ajusté à 20–10 en 
faveur de Mer. ��� Les parties jouées restent validées. 
 

• Commission Féminines (A. LEMEY) 
Des entraînements féminins ouvert à toutes sont prévus cette année. 
Le 16 janvier 2026 de 18h30 à 20h à Blois 
Le 22 mai 2026 de 18h30 à 20h00 - En attente de salle 
 

• Commission Balbutop (S. HALBOT) 

Podiums en ligne : Balbutop | Comité de Loir-et-Cher de Tennis de Table 
 
Très belle participation pour ce premier Balbutop de la saison, malgré l’augmentation du coût d’inscription, ce qui 
montre l’intérêt pour la formule. 
Un retour positif global avec une bonne dynamique observée chez les jeunes participants. 
 
 

 

 

 

 

 

 

• Commission Critérium Fédéral (M.ORGEBIN / L. PINAULT) 

Résultats T1 en ligne : Resultats-T1-CF41-181025-avec-code-couleur.pdf 

40 tables nécessaires à Morée pour le T2. Merci au club de Vendôme qui aurait mis sa salle en appui s’il n’y avait pas 
eu une 40aine de forfaits. 
 
Besoin d’un 3ème site pour le T3 le 24 janvier 2026. Les 16 tables à Chailles et 14 à Vineuil ne suffiront pas. 

273 Participants 1er tour   / 302 Participants 2ème tour 

 

  

 

 

 

• Arbitrage M. MANDARD / Fabrice LEBLOND – CDA, Commission Départementale d’Arbitrage 

Pas de soucis majeurs à signaler pour la 1ère partie du championnat par équipe. 
Les dates et les lieux vacants se complètent au fur et à mesure, avec moins de difficultés qu'en début de saison. Pour 
l'instant seule la date du 11 janvier a encore des places vacantes. 
Quelques soucis par les JA avec l'utilisation de GIRPE v2 qui peut parfois se bloquer. Tout cela va se régler avec les 
prochaines mises à jour. 
Il reste des places pour couvrir le planning des compétitions individuelles. 
Pour rappel, on accepte toutes les personnes qui s’intéressent à l’arbitrage pour les inclure dans nos équipes et les 

+ une salle supplémentaire 

https://www.comitett41.fr/balbutop/
https://www.comitett41.fr/wp-content/uploads/2025/10/Resultats-T1-CF41-181025-avec-code-couleur.pdf
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former. 
Il y a eu 15 stagiaires à la formation AR le 2 novembre 2025 à VINEUIL, merci à Fabien BOUBET et Eris DUBEROS. 
Félicitation aux 14 qui ont réussi leur examen théorique. L’examen pratique s’effectuera au fil de la saison. 
 
Réunion de la « CRA » 17 novembre 25 
La Ligue a offert des pochettes d’arbitrage aux clubs suivants : 
 
1.    ESC.COUR CHEVERNY TT 
2.    S.C. MOREE TT 
3.    LES PONGISTES DU VENDOMOIS 
4.    US. CHOUZY Tennis de Table 
5.    PP.ST-GEORGES/CHER 
6.    VILLEFRANCHE SUR CHER TT 
7.    AZE TENNIS DE TABLE 
8.    PING SASSAY LOISIRS 
 
Les JA doivent vérifier les licences avant le début des rencontres. 
 

• Commission Coupe mixte (F. BOUBET) 

L’affiche est en cours de préparation. 
 

• Top Loisirs (F. LAVAUD) 

39 inscrits, juniors, seniors et vétérans, femmes et hommes.  
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CLÔTURE DE LA RÉUNION 
Fin de la réunion : 21h30 
 
 
L’ensemble du bureau du CD41TT souhaite à tous et toutes les pongistes du Loir-et-Cher de bonnes Fêtes de fin d’année. 
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